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isnce, pourrait bien être sacrifiée par le nouveau
cabinet de Stuttgart.

Il est évident que :cet article ne fait que refléter le
iésir intime du gouvernement de Berlin de voir dis-
paraître successivement les dernières traces de l'in-

Jépendance des Etats confédérés.

Des nouvelles reçues de la haute Silésie et de

Westphalie attestent que l'industrie minière subit
in ce moment le contrecoup de la crise qui sévit
ians toutes les industries du fer et de l'acier en Al-

lemagne.
Aussi redoute-t-on dans les grands centres indus-
triels une forte agitation ouvrière

qui
ne manque-

?ait pas de tourner au profit du parti socialiste.
A Berlin seulement, on estime que près d'un tiers

de la population ouvrière employée dans les princi-
paux établissements de la capitale est réduite au

demi-chômage ou au chômage complet.
Plusieurs groapes ouvriers ont manifeste l'inten-

tion de chômer le 1" mai. Les associations de pa-
trons ont saisi avec empressement le prétexte de
réduire leurs frais et ont déclaré que les ouvriers
Absents le 1** mai ne seraient pas admis dans les
ateliers avant le 6 mai.

La Germania apprend de source sûre que la ma-
ladie de reins du roi Othon de Bavière aura, selon
les médecins, une issue fatale, au plus tard dans
deux ans.

i Autriche-Hongrie

On nous écrit de "Vienne

Le Journal officiel publie deux ordonnances impéria-
les. L'une a trait à la création r1i la nouvelle

galerie de
tableaux de peintres vivants à Prague, et 1 autre an-
aonce la nomination de huit membres nouveaux de
ia Chambre des seigneurs pour combler les vides faits
2ar la mort dans la Haute Chambre.

L'empereur a choisi cette fois des personnages mar-
quants dans les arts et la littérature plus ou moins
étrangers à la politique, et qui se grouperont dans la

.Chambre sans rien changer à la proportion des partis.
Ce sont d'abord le renommé compositeur tchèque, An-
toine Dworzak, et le professeur tchèque Frida, le plus
aotable des poètes nationaux tchèques connu sous le
pseudonyme de Jaroslav Vrchlicky le conseiller auli-
que, docteur Stanislas Smolka, professeur à l'université
de Cracovie, flls du célèbre homme d'Etat polonais
Smolka, qui fut longtemps président de la Chambre des
députés d'Autriche le docteur Hermann Zschokkc,
professeur de théologie soit quatre membres qui se
rallieront à la droite conservatrice; ensuite le profes-
eeur de philologie, Théodore Gomperz, le professeur
de mathématiques Mach et le sculpteur Zumbusch qui
entreront dans la gauche constitutionnelle; enfin le
professeur de langues romanes à l'université de Vienne,
Adolphe Mustafia, qui, en sa qualité d'Italien de Dalma-
-26, se rangera dans le parti moyen.

Le conseil municipal de Prague a décidé d'ex-

•primer ses condoléances à la veuve du peintre Bro-
tik. Il a décidé, en outre, de prier le président du
-Conseil municipal de Paris de représenter le conseil

municipal de Prague aux obsèques du peintre.
Enfin, on demandera au peintre Alphonse Mucha,

originaire de Bohême, de déposer au nom de la
ville de Prague une couronne sur le cercueil de
Brozik.

Espagne

Une grande surexcitation règne à Barcelone à
l'occasion des préparatifs que font les socialistes

pour fêter le 1er mai. Il est même question de pro-
clamer une grève générale.

Portugal

Nous avons dit récemment que la mission an-
glaise, chargée de notifier au roi de Portugal l'avè-
nement au trône d'Edouard VII avait été à son dé-

part l'objet d'une manifestation hostile et avait été
accueillie par les cris de « A bas les Anglais »

Un témoin oculaire, qui a pris le train en même

Jemps que lord Carrington et ses compagnons, nous
•icrit qu'il n'a rien vu, ni rien ci tendu de pareil.

États-Unis

En même temps que le correspondant du Times
continue à assurer que les leaders du Sénat sont op-
posés à toute convention assurant la neutralité du
canal de Nicaragua et s'en tiennent à la dénoncia-
tion pure et simple du traité Clayton-Bulwer, on
mande de Washington à la Morning Post

M. Hay, secrétaire d'Etat, a
communiqué officieuse-

ment à lord Pauncefote, ambassadeur d Angleterre, le

projet de traité relatif au canal de l'Amérique centrale.
L ambassadeur britanniqua s'est déclaré satisfait des

termes du projet qui confie aux Américains la con-
struction du canal, mais qui en garantit la neutralité.

Il a informé officieusement M. Hay que le traité ainsi
sonçu serait acceptable par l'Angleterre.

Il est difficile de concilier la démarche de M.
Hay

livec l'attitude prêtée aux sénateurs, qui rendrait
inutile la négociation du nouveau traité, puisque•
îelui-ci, pour être valide, exigera la ratification par
le vote des deux tiers du Sénat. Toutefois, il est

possible que le département d'Etat espère par cet

échange de vues avec le Foreign office amener le
Sénat à tenir compte des desiderata exprimés par
la Grande-Bretagne, pour qu'elle puisse accepter
le nouveau traité.
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Le premier conflit entre le gigantesque trust
des aciers et l'organisation des trades-unions vient
d'éclater en Pensylvanie. x

Les ouvriers de la
compagnie

des lamineries de,

Maelteesport (Pensylvanie) qui fait partie de la
combinaison du trust se sont mis en grève pour ob-
tenir la reconnaissance de leur syndicat par celui-ci.

Ils menacent d'entraîner dans leur grève, s'il ne
leur est pas donné satisfaction, 60,000 ouvriers de
leur corporation. Le conseil national du travail qui
est à leur tête doit décider aujourd'hui si cette grève
générale sera proclamée.

I La cour suprême vient de rendre un arrêt qui
va mettre fin à l'industrie des divorces à la minute
ei florissante dans divers Etats de l'union.

Elle a décidé que les divorces accordés à des con-

joints qui ne seraient pas l'un et l'autre résidents
iona fide dans l'Etat où la séparation légale des

Époux est prononcée sont nuls et non avenus.
Par cet arrêt, de nombreuses personnalités new-

yorkaises, qui avaient divorcé moyennant une ex-
cursion de vingt-quatre heures dans le Nevada, le
Dakota et autres Etats dont la législation est si

complaisante pour les incompatibilités conjugales,
se trouveraient, si elles ont contracté depuis un
nouveau mariage, dans le cas de véritables bi-

games.
Voilà aussi qui va fortifier la cause de la première

comtesse Russell, qui vient d'intenter, à Londres,
un procès à son mari, divorcé dans ces conditions
au Nevada et remarié depuis.
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AFFAIRES MILITAIRES

ARMEE
UN ORDRE DU JOUR DU GÉNÉRAL Grisot. Comme

suite aux mesures de clémence prises par le minis-
tre de la guerre, notamment à la suppression des

poucettes, le général Grisot vient d'adresser aux
troupes du 19e corps placées sous son commande-
ment, l'ordre du jour ci-après

L'attention du général commandant le 19° corps a été
appelée sur les honneurs funèbres à rendre aux déte-
nus militaires. Cette question n'est pas prévue par le
règlement actuel sur le service des places, mais les dé-
tenus militaires font toujours partie de l'armée et il
convient de leur attribuer lés honneurs funèbres et de
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LA MUSIQUE

Concert au Vaudeville. M. Max Fiedler, de Ham-
bourg. La recherche de l'originalité dans l'école
allemande. A la Société nationale la Chambre
d'enfants, de Moussorgsky. Concert au Nouveau-
Théâtre. M. Chevillard et la Symphonie avec
chœurs. M. Chevillard et la Messe en ré.

Un autre kapellmeister allemand a paru de-
vant nous jeudi dernier, au Vaudeville il se
nomme M. Max Fiedler, et dirige à Hambourg
des concerts symphoniques. Et de trois. Le

premier, M. Steinbach, était robuste, massif;
4e second, M Karl' Muck, dur et précis; M.
Fiedler est nerveux, brusque, instable, agité. Il

accompagne chaque phrase, chaque entrée d'in-

struments, d'une mimique véhémente; ses ges-
tes saccadés découpent, divisent, hachent la

musique en menus morceaux. Ce n'est point
mal dirigé; c'est adroit et vif dans le détail;
cela ne manque pas de rythme, ni de vi-

gueur. Mais cela brise à tout moment la ligne et
détruit la suite des idées à se trouver
ainsi émiettées, les œuvres perdent leur

unité, leur logique et l'harmonie de leur ordon-
nance. Ce défaut n'a été nulle part plus sensible

que dans la symphonie en ré mineur de Schu-
mann qui, sous le bâton de M. Fiedler, a pris une
allure sautillante, rompue, heurtée, à quoi l'on
ne s'attendait guère, et qui s'accorde aussi mal

que possible avec le sentiment schumannien.
L'excès de sa brusquerie nerveuse n'empêche
d'ailleurs point M. Fiedler de s'abandonner par
instants à la plus fâcheuse Gemùthlichkeit. Lors-

que survient un chant expressif, il ralentit le
mouvement c'est un moyen sûr et simple, trop
simple et trop sûr en vérité, de produire l'effet

par le contraste; et la fréquence même de ce con
traste achève de prêter aux interprétations de
M. Fiedler une apparence désunie et déséquili-
brée. Il faut savoir donner aux phrases chan-
tantes toute leur expression en leur gardant
leur place dans l'ensemble, non pas en les déta-
chant arbitrairement on ne met pas de cava-
Mes dans une svmDhonie.

donner à leurs obsèques les caractères de convenance
et de respect que l'on doit partout aux morts. En con-

séquence, le général commandant le 19° corps a l'hon-
neur de faire connaître que les dispositions suivantes
seront appliquées à l'avenir dans le 19° corps

Le détenu décédé sera porté à la chapelle funéraire
ou à défaut dans la salle choisie pour en tenir lieu, où
les prières prescrites par le rituel seront récitées par
l'aumônier ou par le ministre du culte professé par le
décédé.

L'aumônier ou le ministre du culte accompagnera de
corps au cimetière, si aucune règle canonique ne s'y
oppose d'après les circonstances de décès.

Le cercueil sera transporté au cimetière dans une
prolonge couverte, accompagné de quatre hommes, en
tenu de corvée un infirmier en tenue du jour suivra le
convoi. Il pourra être chargé de porter la croix placée
sur la tombe.

Fait à Alger, quartier général.

ENCORE LE MINIMUM DE LA TAILLE. Une circu-

laire du ministre de la guerre porte que, pour les

jeunes gens qui demandent à contracter un-enga-
gement volontaire, le minimum de taille exigé pour
les armes autres que l'infanterie et pour ies sapeurs-
pompiers est maintenu provisoirement.
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Pour les régiments d'infanterie, les bataillons de
chasseurs à pied, les régiments de zouaves et les ré-

giments de tirailleurs algériens, les engagements
pourront être acceptés quelle que soit la taille des

jeunes gens, sous la réserve qui ces derniers réu-
nissent les conditions d'aptitude exigées pour faire
un bon service dans le corps où ils ont manifesté le
désir de servir.

La nouvelle loi n'ayant, en ce qui concerne les fu-
turs engagements volontaires, aucune rétroactivité,
on peut se demander si les restrictions qui y sont
ainsi apportées par une décision ministérielle sont
bien légales.

GRAVE INCIDENT A Vitré. Il y a quelques jours,
l'Aurore racontait qu'à Vitré, au 70° d'infanterie, un
soldat nommé Charton, ayant été puni de prison,
avait adressé au colonel du régiment une réclama-
tion. Le colonel avait maintenu la punition, puis,
sur la demande de Charton, l'avait autorisé à écrire

au général, tout.en prononçant une punition nou-
velle.

A la suite de ces faits, on aurait voulu faire pas-
ser Charton pour déséquilibré, d le médecin-major
du régiment l'aurait fait transporter à l'hôpital, li-

gotté sur un brancard.
Le général Donop, commandant le corps d'armée

auquel appartient le 70% vient, après enquête, de
mettre aux arrêts de rigueur le colonel et le médecin-

major.

GENDARMERIE. Le Journal officiel désigne ce
matin les généraux qui ont été désignés pour in-

specter cette année les huit arrondissements de

gendarmerie dans l'ordre suivant Général de divi-
sion Mourlan; généraux de brigade Sousselier, So-

lard, Desloy, Quincy, Benoist, Humbel et Lelong.

LES EXAMENS POUR SAUMUR. La commission

chargée de faire subir les examens oraux aux sous-
officiers de cavalerie candidats à l'Ecole de Saumur
sera présidée par le lieutenant-colonel Virvaire, du
4° dragons. Elle suivra, à partir du 6 mai, l'itiné-
raire ci-après: Limoges, Marseilles, Lyon, Beaune,
Vesoul, Lunéville, Commercy, Compiègne, Senlis,
Melun, Rambouillet, Chartres, Tours, Niort.

Recrutement. Le chef de bataillon d'infanterie
Bouret, commandant le bureau de recrutement d'Avi-
gnon, passe au bureau de Privas, par permutation avec
le commandant Cossonnier d'Oyat.
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PORTRAITS INTIMES

AUGUSTE DORGHAIN

C'est le poète, à qui aucune catastrophe n'est

arrivée.

Il n'a pas connu, comme Musset, les passions

tumultueuses, les crises, lestrahisons, les fuites

éperdues, les désespoirs, les scandales. Il n'a

pas épanché, dans des livres, ses fureurs ja-
louses. Et, par des voies différentes, il a con-

quis le cœur de la jeunesse. Nul n'a chanté plus
suavement l'Amour. Sa vie est harmonieuse et

pure comme son œuvre.

Il naquit à Cambrai, dans une vieille maison
que ses aïeux avaient habitée. Il reçut de la na-

ture une sensibilité très vive, des nerfs délicats,
une invincible propension à la rêverie, des yeux
bleus où se mirait la tristesse des plaines fla-

mandes, des horizons qu'estompe toujours un lé-

ger voile de brume. On l'envoya au lycée de

Rouen, faire ses classes. Et là, dès qu'il sut

écrire, il commença de rimer. Ce fut un bon

élève, appliqué, docile, à qui ses maîtres ne re-

prochaient qu'un penchant désordonné pour les
vers. Puis il vint à Paris. Et, de même qu'il avait

été un sage écolier, il fut un étudiant vertueux.

Il occupait, à l'angle de la rue Racine, une man-

sarde, d'où il apercevait les arbres du Luxem-

bourg et le toit d'un imposant édifice.

-Quel est ce monument? demanda-t-il au

concierge qui lui montrait les chambres de
l'hôtel meublé ?2

C'est l'Odéon.

L'Odéon?. Alors, je reste 1

Son sort était fixé. Tout en écoutant le ga-
zouillis des oiseaux, il jura de conquérir ce

théâtre, calme asile de la Muse.

Il ne sympathisait qu'à demi avec ses cama-

rades du quartier latin. Il les suivait sans joie
dans leurs brasseries, ne s'affiliait point à leurs

cénacles et répugnait à leurs mœurs. Elles le

blessaient; ils les jugeait offensantes. Il avait

soif de sensations plus rares et plus fraîches, et

détestait également la brutalité dss écrivains

naturalistes et le cynisme des prostituées. Mon

Dieu, c'est ainsi 1 Les Hébé, les Gotton, les Mar-

got du café d'Harcourt n'excitaient pas M. Au-

guste Dorchain. S'il eût affiché ces scrupules,
on n'eût pas manqué de les railler. Il les gardait

pour lui. Il montait dans sa chambrette et, sous

la lumière amie de la lampe, il songeait. Il

songeait aux jours d'autrefois, au foyer loin-
tain, aux chères intimités qu'il avait perdues et

qui lui rendaient plus pénible sa solitude pré-
sente. Cet adolescent songeait à sa mère Et il

pleurait. Voyez-vous les habitués du « d'Har-

court » surprenant ces larmes. Mais il les leur

cachait. Elles ne tombaient que sur la fouille de

papier blanc qu'il prenait pour confidente et

s'y mêlaient à la musique des strophes

Mères, vous aimez trop ces pauvres petits hommes

Qu'en souriant vous apaisez.
A ces fils qui seront faibles comme nous sommes

Ne prodiguez pas les baisers.

Vous leur faites un nid si chaud de vos caresses,
Toujours vous oubliant pour eux,

'1Que le cher souvenir des anciennes tendresses
Les rendra plus tard malheureux.

Le morceau que le chef d'orchestre de

Hambourg a le mieux conduit, c'est l'ou-

verture de Tannhœuser, bien qu'il s'y soit

signalé par une imagination bizarre au mi-

lieu de l'éclatante péroraison, il a soudain

fait ressortir et placé au premier plan un dessin

de cor que l'on ne perçoit jamais, qui n'a nulle

importance dans le développement, qui n'est

qu'un remplissage et un dessous par la sono-

rité énorme qu'il lui a prêtée, il a fait de cet in-

signifiant détail le trait essentiel et saillant de

l'ouverture. C'est une coutume qui devient de

plus en plus chère aux chefs allemands, aux

chefs du second ordre surtout, que de consacrer
tout leur zèle et toute leur industrie à mettre au

jour, dans quelque chef-d'œuvre illustre, une

bagatelle parfaitement ignorée, à faire entendre
un contre-sujet que personne n'a jamais en-

tendu, qui n'est pas fait pour qu'on l'entende,
qui est fait tout au contraire pour se con-
fondre dans la masse de l'orchestre. Pour eux,
l'intérêt de l'ouvrage est désormais là ils pré-
parent soigneusement cette surprise, ménagent
ce coup de théâtre l'instant venu, ils font un

signe impérieux aux cors, à moins que ce ne
soit aux bassons le contre-sujet obscur éclate
en pleine lumière, rejetant dans l'ombre le des-
sin principal; les auditeurs se regardent stupé-
faits, doutant du témoignage de leurs sens, se
demandant d'où sortent ces sons inusités; et le

kapellmeister, jouissant de l'ahurissement uni-

versel, poursuit, triomphalement sa carrière
il a fait du nouveau. La recherche de l'ori-

ginalité est le défaut de l'école allemande,
comme celui de l'école française est le respect
de la tradition.

M. Fiedler a encore dirigé les Variations de
Brahms sur un thème de Haydn, variations

qui ne sont pas sans agrément, mais où le ca-
ractère primitif du thème est entièrement

méconnu, où le contour précis et fin de la pen-
sée de Haydn s'empâte et se noie dans le flot

épais d'une technique indiscrètement copieuse.
En outre, la mélodie du vieux maître est fort

rythmée, d'un -rythme très léger, mais très
net. Ce rythme s'efface complètement dans
les variations; elles sont, hormis une ou

deux, toutes dérythmées, si l'on peut ainsi

parler. Cela n'est pas une exception chez
Brahms cette mollesse rythmique est un des
traits principaux de sa personne musicale; et

GRISOT.

S'ils sentent, chaque soir, sur leur bouche ingénue
Votre souffle calme frémir,

Sans le parfum aimé d'une haleine connue
Ils ne pourront plus s'endormir.

Où le trouver, ce parfum ? Où la trouver,
cette haleine ? Le poète regarde là ciel qui lui

apparaît, par l'étroite fenêtre de son logis, im-

mense et fleuri; de constellations. Puis son re-

gard s'abaisse vers le sol, vers le pavé de la rue

grouillant de vice et d'humanité. Et il se dit

qu'ici et là, en bas comme en, haut, sont des

«étoiles éteintes», astres dont la lumière nous

parvient toujours, quoique le foyer en soit mort,
femmes aux âmes glacées et qui n'ont que la

vaine apparence de la vie. Et ce rapprochement
lui inspire des plaintes d'une éloquence admi-

rable

Parfois dans leurs regards clairs ou mystérieux
Tu croiras voir luire une flamme.

Garde-toi le reflet est encor dans les yeux,
Mais le foyer n'est plus dans l'âme.

O bien fou qui prendrait pour éclairer ses pas
Ces lueurs trompeuses ou feintes I

Ne te retourne pas! Ne les regarde pas t'
Ce sont des étoiles éteintes.

Pourtant, il y a des étoiles dont la flamme est

ardente et vivace. Tâchons de les découvrir

Si tu ne veux toujours et vainement souffrir,
Choisis vite une blanche épouse

Dont la fleur pour toi seul commence de s'ouvrir,
De son vierge parfum jalouse.

Celle-là peut aimer, celle-là seulement
Peut être-constante et fidèle

Et, sans craindre l'oubli de son premier serment,
Tu vivras heureux auprès d'elle.

Oh 1 la singulière puissance des sentiments

vrais, franchement exprimés 1 Le premier re-

cueil de M. Dorchain, la Jeunesse pensive pou-

vait sombrer dans le ridicule. En ce pays de

traditions et d'humeur gauloises, on avait beau

jeu de blaguer les pudibonderies de l'auteur

« Eh quoi! ce puceau, ce coquebin veut nous

en remontrer 1 S'il dédaigne la bagatelle, qu'il
n'en dégoûte pas les autres 1 »

Or, non seulement on s'abstint de le railler,

mais, de toutes parts, lui arrivèrent des confes-

sions, des aveux. Il reçut les lettres les plus

gentilles du monde, des visites qui le touchèrent

profondément. Ce fut, autour 1^3 lui, comme une

éclosion d'âmes blanches. Des amants lui con-

fiaient leurs remords; des époux le prenaient à

témoin de leur bonheur, dont ils avaient la

conscience plus vive, après avoir lu ses vers;

quelques-uns voulurent se fiancer en sa pré-

sence, et de ses mains pieuses il les bénit. Il of-

ficiait au nom de l'Amour. Il devenait, si l'on

peut dire, le prêtre des Chastes Tendresses.

Ne vous moquez pas. Cela était charmant, car

cela était sincère. Auguste Dorchain avait cherché

de bonne foi le sens de la vie, et, sans qu'il s'en

doutât, sa parole avait éveillé d'innombrables

échos. Les hommes étaient moins corrompus

qu'il ne supposait. Il leur avait donné à respirer

une fleur d'idéal. Ils étaient accourus. Et voici

qu'à son appel se déroulait le cortège des dou-

ces Souffrances, des Pudeurs, des Virginités

craintives. Tous les cœurs fiers et timides vo-

lèrent à lui, car ils retrouvaient en lui leur

image.

Cependant la Providence avait ses desseins

sur ce poète de vingt-cinq ans. Pour lui permet-
tre d'achever son œuvre, elle le rendit heureux.

Elle lui dit:

Tu pourras t'unir à la compagne de ton choix;

tu ne seras jamais riche. Mais tu auras une pe-
tite maison pleine d'amis. Et là-bas, au pays du

soleil et des cigales, tu posséderas un champ

qui te donnera le vin, l'huile et le miel. Et tu

chanteras ces bienfaits, tu chanteras ta félicité.

Tu la chanteras partout et toujours.
Et Auguste Dorchain, pénétré de reconnais-

sance, vendangea sa vigne, récolta le miel de sa

ruche. Il épousa celle qu'il avait élue.

Il la rencontra à l'Odéon ce cher Odéon

et tous deux communièrent en écoutant les vers

de Cinna. EUe se destinait à l'état de comé-

dienne..Il adorait aussi le théâtre. Corneille leur

sourit. Et c'est encore sous l'égide de Corneille

que leurs fiançailles furent scellées. Ils s'étaient

rendus en pèlerinage à Petit-Couronne, dans la

chaumière du grand écrivain. Ils inscrivirent

leurs noms côte à côte sur le registre qu'on pré-
sente aux visiteurs. Une strophe précédait leurs

signatures

Cornélie, austère Romaine,
Insuffle ton âme à nos soeurs 1

Que nos amantes, ô Chimène,
Aient de la flamme dans leurs cœurs

Cette invocation était un acte de foi. Les deux

jeunes gens échangèrent le serment muet qui
devait les lier indissolublement l'un à l'autre.

Et le poète chanta.

Il fit jouer le Conte d'avril, qui répandit dans

la salle de l'Odéon, pour' un moment transfor-

mée, les parfums, les murmures, les effluves

d'un soir de printemps. La pièce avait pour ca-

dre un décor de Shakespeare et de Watteau. On

y voyait s'agiter des personnages vêtus de soie,
dont les uns étaient gais, les autres mélanco-

liques. Mais cette gaieté se mouillait de ravis-

sements des joies furtives éclairaient cette tris-

tesse. Et des lèvres de Viola, d'Orsino, d'Olivia,

jaillissait le cri d'espérance, l'hymne immortel

Si j'étais votre femme ou votre fiancée,
Maître pour supposer une chose insensée •

Ahl comme je fuirais l'importune rumeur

Que les indifférents font autour du bonheur 1

Je voudrais vous suffire à force de tendresses

Et mes fêtes à moi, ce seraient vos caresses.

L'Amour, c'est l'autel, l'unique autel où M.

Auguste Dorchain sacrifie, non pas l'amour sa-

tanique d'Antony, ou le banal amour des adul-

tères bourgeois, non pas l'amour de Baudelaire,

ou de Flaubert, ou de Maupassant, mais l'amour

de Roméo, l'amour d'Ophélie, l'amour qui fris-

sonne aux rayons de l'aube et s'envole dans

l'azur avec un bruit d'ailes. Ecoutez-le

Oui, douces sont les fleurs et les douces amours

Qui naissent dès l'aurore et qui durent toujours,
Doux les chastes baisers, charmants les jeunes couples
Qui vont, les bras nerveux liant les tailles souples,
Errer au mois de mai, sous les ombrages verts,

Joyeux, et l'un pour l'autre étant tout l'univers.

Beaux sort les fiancés qui, d'une âme ravie,
Marchent pleins d'espérance au-devant de la vie,

Sachant, si le malheur leur barre le chemin,

Qu'ils passeront quand même en se donnant la main.

Que vous dirai-je?. Cette chanson est vieille

comme l'univers et l'on ne se lasse pas de l'en-

c'est une bonne raison pour qu'il ne soit point
descendant authentique de Beethoven, le maître

souverain du rythme. Entre la symphonie de

Schumann et les variations de Brahms, M.

Sarasate s'est fait entendre dans une pièce de

Bach, qu'il a exécutée avec une virtuosité ex-

traordinaire, et dans le premier concerto de

M. Max Bruch, moins ennuyeux que le se-

cond, mais redoutable encore pour le faire

accepter sans trop de peine, il ne fallait rien

moins que ce violon merveilleux, la pureté de

ce son et de ce chant, la souplesse et l'élégance
de ce mécanisme. Et maintenant, combien de

chefs d'orchestre vont encore venir de Germa-

nie ? Où s'arrêtera l'invasion? Pourquoi ceux-ci

et non pas ceux-là? Il y a d'autres kapellmeis-
ter médiocres en Allemagne. Mais sans doute on

les garde pour l'an prochain.

Quelques petits concerts. Une association

musicale très utile et très estimable, dont je
regrette de ne pas vous avoir encore parlé,
vient d'achever heureusement la troisième sai-

son de sa vie. C'est le Quatuor populaire de la

ville de Paris, qui fut tonde par M. Lefort, et

qui tient ses séances à l'Hôtel des Sociétés sa-

vantes. Le prix des places y est vraiment popu-
laire la musique que l'on y fait est excellente.

M. Lefort et ses partenaires font peu à peu con-

naître' à leur public les chefs-d'œuvre classiques
du quatuor, du trio et de la sonate; et des can-

tatrices mondaines de grand talent se plai-
sent à se faire entendre en ce lieu. Le succès,

qui n'était pas venu tout de suite, est main-

tenant conquis le Quatuor populaire a des am-

diteurs assidus, et la salle est à chaque concert

pleine d'habitants du voisinage qui viennent là

familièrement écouter de bonne musique. Si

vraiment la musique est une saine récréation,
c'est à merveille. Mais la musique est-elle une

saine récréation ?. A la Société nationale, on a

entendu depuis quelque temps des œuvres

d'intérêt et de charme très divers. D'abord un

trio pour piano, violon et violoncelle, de M.

Planchet. Vous savez assez que j'ai pour la

musique de chambre des tendresses particu-
lières et que les artistes intrépides qui la

pratiquent me semblent dignes de toutes les

louanges. Cependant, je me trouve embar-

rassé de louer M. Planchet et son trio. Il

est assurément fort bien d'écrire une oeuvre de

tendre. Quiconque aime pour la première fois

la trouve nouvelle. Pour M. Dorchain, elle le

sera toujours. Son destin est de la moduler

éternellement et de broder sur ce thème d'infi-

nies variations, dût-il encourir le reproche
de monotonie. Après Conte d'avril il tomba

malade; pendant des années il languit, terrassé

par quelque redoutable et vague neurasthénie.

Peu à peu ses forces se ranimèrent et tout de

suite il les consacra à l'objet habituel de son

culte. Il écrivit Rose d'automne, une idylle; et

ce drame, Pour V amour, épopée tragique impré-

gnée d'une grâce racinienne, et dans laquelle il

a versé ses fièvres, ses extases, ses sanglots, sa

conception de la vie. Gustave Larroumet la ju-
gera dimanche, avec sa fine sagesse. Ce ne sont

point mes affaires.

Telle est l'oeuvre et la carrière de ce poète à

qui rien d'exceptionnel n'est arrivé, sinon de

conquérir la réputation en exaltant sans relâche

la vertu, le devoir, la foi
conjugale.

Et c'est là, si vous y réfléchissez, une aven-

ture fort extraordinaire.

ADOLPHE BRISSON.

Nous publierons demain l'article de M. Marcel

Prévost « Lettres à Françoise ».

CONSEILS GÉNÉRAUX

(session d'avril)

Un certain nombre de conseils généraux ont dis-
cuté divers voeux relatifs à la loi militaire

Dans la Vienne, et après une longue discussion,
le conseil, sur la proposition de M. Octave Bernard,

président de chambre à la Cour de cassation, a émis
le vœu

« que
le Parlement modifie le plus tôt pos-

sible la loi militaire de 1889, de façon à réduire les

charges du pays, sans toutefois porter atteinte aux
intérêts de fa défense nationale ».

Dans le Pas-de-Calais, sur la proposition de MM.
Boudenoot et Rose, députés, l'assemblée départe-
mentale a émis un voeu en faveur de la réduction du
service militaire.

Dans le Tarn, M. Amédée Reille, député de la
2° circonscription de Castres, conseiller du canton
de Brassac, a présenté un vœu pour le service mi-
litaire d'un an. Ce vœu a été voté par le conseil à
une voix de majorité.

Dans l'Aude, sur la proposition de M. Aldy, le

conseil a émis le vœu que le service militaire de
deux ans sans exception soit voté.

Dans la Haute-Loire, M. Néron Bancel, député, a

déposé
un vœu tendant à la réduction du service

militaire jusqu'à un an, avec des rengagés, soldats,

brigadiers et sous-officiers.

Le conseil général de l'Aube a renouvelé son vœu
relatif à la réduction du service militaire à deuxans.

Alpes (Basses-). Le conseil a été saisi, hier,

par M. Hubbard, d'un vœu invitant le Sénat à voter
la loi sur les associations.

M. Joseph Reinach, rapporteur de la commission
des vœux, a demandé au conseil de ne pas statuer
sur ce vœu, la loi de 1871 interdisant aux conseils

généraux d'émettre des vœux politiques et le pre-
mier devoir des républicains étant d'observer la loi.
M. Hubbard soutient que la loi sur les associations
est une loi économique et non politique.

Après un long débat, le rapport de M. Reinach est

adopté par 11 voix contre 9. Le préfet n'est pas in-
tervenu.

Avant le débat sur la proposition de M. Hubbard

et le rapportde M. Reinach, le conseil avait voté à
l'unanimité un vœu pour le prompt rétablissement
de la santé de M. Waldeck-Rousseau.

Aveyi'on. Par 23 voix contre 6, le conseil a
émis le vœu que le Sénat, appelé à discuter la loi
sur les associations, sans rien abandonner des
droits de l'Etat, s'inspire des prircipes de liberté

qui sont l'essence, la raison d'être et l'honneur du

régime républicain. Le préfet avait posé la ques-
tion préalable, mais elle a été rejetée par une forte

majorité.

Bouches-du-Rhône. Le conseil a adopté un
vœu demandant que l'Etat, en attendant le vote de

la loi instituant les retraites nationales, participe
par une subvention à chaque retraite départemen-
tale. Il a adopté également un vœu tendant à ce que
le gouvernement lasse aboutir le projet

de loi ten-

dant à créer des cours gratuits de tir dans les écoles
et les lycées pour former des tireurs et permettre de
réduire la durée du service militaire.

Charente. Le conseil général a adopté à l'u-
nanimité un vœu tendant à ce que la loi du 22 dé-
cembre 1900 sur les boissons soit revisée il a

adopté un autre vœu tendant à la réduction du ser-
vice militaire; enfin, le conseil a protesté énergique-
ment contre la non-inscription du canal de jonction
de la Loire à la Garonne au projet de loi sur les

grands travaux, et émet le vœu que, tout en réser-
vant la question du tracé, ce canal figure au nom-
bre des travaux sur lesquels le Parlement sera ap-
pelé à délibérer.

Côtes-du-IVord. Le conseil a voté hier soir,

par 23 voix contre 6, un vœu invitant le Sénat à
modifier la loi sur les associations et à respecter la
liberté d<î l'enseignement. «

Au début de la discussion le préfet, suivi d'une

partie de la gauche, a quitté la salle des séances.

Creuse. Les membres du conseil, hors séance,
ont voté, par 14 voix et 9 abstentions, une adresse
de félicitations au gouvernement de défense répu-
blicaine et à la Chambre pour la loi sur les associa-
tions et ont émis le vœu que le Sénat vote cette loi,'
en supprimant, avec le concours du gouvernement,
l'amendement Lhopiteau.

Gers. M. Bibal, conseiller général du canton
de Masseube, vient d'offrir de nouveau au départe-
ment du Gers une rente annuelle de 300 francs et

qui sera servie pendant trente ans pour être répar-
tie tous les ans à six orphelines les plus méritantes,

âgées de dix à vingt ans.

Loire (Haute-). M. Malartre a émis une pro-
position approuvant les paroles de paix et de conci-

liation de M. Loubet et espérant qu'elles
modifieront

notablement dans un sens plus libéral les lois d'as-

sociation.

Cette proposition a été renvoyée à la commission.

Loiret. Le conseil a voté la question préalable
sur le vœu engageant le Sénat à voter à bref délai

la loi sur les associations.

Marne. Le conseil a voté l'adresse suivante
au président de la République

Le conseil général de la Marne, uni dans un senti-
ment unanime, adresse au président de la République
des félicitations pour ses chaleureux appels a l'unirn
et à la concorde dans les discours qu'il a prononcés à
Nice et à Toulon dans les grandes fêtes internationales

qui ont réjoui tous les cœurs français.

cette sorte et de cette importance; mais, cela

posé, je n'en trouve plus rien à dire; je n'en dis-

tingue ni les qualités techniques, ni les qualités
d'émotion. Avec ce trio, l'on a chanté de nobles

mélodies d'Ernest Chausson, et quelques-
unes de ces belles chansons du Vivarais,

que M. d'Indy a recueillies et publiées l'an

dernier. M. Cortot a joué, moins bien qu'à son

ordinaire, à ce qu'il m'a semblé, deux poétiques

et subtils Nocturnes pour piano, de M. Fauré. Et

Mme Marie Olénine a interprété, avec beaucoup

d'adresse, une suite de petits lieder du Russe

Moussorgsky, intitulés la Chambre d'enfants,
où les paroles et le sentiment sont notés avec

une justesse et une finesse merveilleuses.

Cette notation est si souple et si fidèle,

que l'on croirait entendre en vérité parler
l'enfant lui-même; et cependant elle est délicieu-

sement musicale, accompagnée d'harmonies

légères, singulières et charmantes. Quelques

personnes ont à ce propos parlé de Hsensel et

Gretel. Mais d'abord Moussorgsky est mort en

1881, et s'il y a en cette affaire un imitateur, ce

ne peut être lui. Puis l'inspiration de la Chambre

d'enfants me paraît tout autre que celle

de Hc-ensel on n'y trouve rien de cette

lourdeur allemande, de cette monotonie ryth-

mique, de cette naïveté de convention qui m'ont

toujours empêché de goûter l'œuvre de M.

Humperdinck; c'est infiniment plus vif, plus
direct et plus varié c'est le timbre même de

la voix et l'accent de la parole. Et je donnerais,

je l'avoue, tout Hmnsel et Gretel pour cette

suite de brèves mélodies qui sont, par leur

grâce originale et leur immédiate sensibilité, de

petites choses à peu près sans pareilles dans la

musique.

Un fait merveilleux est advenu au Nouveau-

Théâtre Beethoven a fait plus d'argent que

Wagner. Et si j'emploie ce mot, et si j'use de

cet argument, c'est qu'on s'en est servi contre

moi; c'est qu'on a coutume de les opposer vic-

torieusement, comme des raisons sans réplique,
à quiconque proteste contre l'envahissement du

concert par le drame wagnérien. Il faut bien

jouer Wagner, dit-on; Wagner seul attire au-

jourd'hui la foule; la symphonie ne fait pas le

sou. Dimanche, M.,Chevillard interprétait, pour

la troisième fois depuis huit jours, la Symphonie
avec chœurs, qui n'est Doint de Wagner, que

Le conseil a adopté en outre l'adresse suivante

Le conseil général de la Marne adresse au gouverne-
ment ses félicitations pour l'énergie avec laquelle il a

poursuivi devant la Chambre le vote de la loi sur les

associations; il exprime sa confiance dans la majorité
républicaine du Sénat pour confirmer le plus tôt pos-
sible les votes de la majorité républicaine de la Cham-
bre et émet le vœu que le Sénat amende le projet de
loi sur les associations dans le sens d'une protection
plus énergique et plus efficace des droits de la société
civile, notamment en rejetant les amendements qui ont
modifié les articles 12 et 16 de la loi.

Le conseil a adopté enfin les vœux suivants

1° Que l'aîné d'une famille de quatre enfants vivants
ne fasse qu'une année de service militaire 2°qu'un ca-
nal latéral à l'Aisne soit creusé entre Vouziers et Re-

vigny pour établir par voie fluviale de nouvelles com-
munications industrielles et commerciales entre le
nord et le midi de la France.

Marne (H|i.ate-). A l'issue de la séance du

conseil général, les conseillers républicains ont voté

l'adresse suivante au ministère

Les Soussignés membres du conseil général de'la

Haute-Marne, réunis hors sessior, et représentant la
majorité républicaine du conseil, adressent leurs plus
chaleureuses félicitations au ministère et l'encouragent
à persister dans sa politique de défense républicaine
et d'offensive contre la réaction nationaliste et cléri-
cale.

Ont signé MM. Dutailly, député, Bizot de Fon-

teny, sénateur Darbot, sénateur; Causel, chef du
cabinet du sous-secrétaire des postes et télégraphes,
et douze de leurs collègues.

M. Mougeot, sous-secrétaire des postes et télé-

graphes, qui fait partie du conseil général de la

Haute-Marne, n'a pas pris part au vote.

Meurthe-et-Moselle. Sur la proposition de

M. Lebrun, député de Briey, le conseil a voté une

motion adressant, au nom du département, un hom-

mage sincère d'admiration et ses plus cordiales féli-
citations à l'explorateur Gentil.

Meuse. Dans le discor-3 qu'il a prononcé, en

prenant possession du fauteuil de la présidence, M.

le sénateur Edmond Develle a rendu
ho-image

à la

mémoire de ses deux collègues, M. Sommeillier, dé-

puté de Montmédy (remplacé par
M. le baron de

Benoist]
et M. le docteur Mathieu, conseiller géné-

ral de Varennes (remplacé également par un natio-

naliste, M. Pottier, vétérinaire).
Suivant en cela l'exemple de plusieurs de ses col-

lègues de la Loire-Inférieure, de la Mayenne, des

Côtes-du-Nord et de la plupart des conseils géné-
raux où la majorité est conservatrice, M. le baron

de Benoist, député de Montmédy, a déposé un voeu
tendant à inviter le Sénat à repousser la loi sur les

associations, votée par la Chambre, ou, tout au

moins, à l'amender dans un sens plus libéral.

M. Henri Buisson, préfet de la Meuse, a fait aus-

sitôt les plus extrêmes réserves sur ce vœu; mais
M. Godart, conseiller général de Montfaucon, a de-

mandé qu'il lui soit répondu par la question préala-
ble. M. Raymond Poincaré a immédiatement fait ob-

server que rien ne s'opposait à ce que le vœu de M.

de Benoist fût pria en considération « Y a-t-il de la

politique dans ce vœu ? a-t-il dit en substance. Il est

aujourd'hui bien difficile de déterminer là où il y en a
et là où il n'y en a pas. En tout cas, rien ne motive-

rait ici la question préalable. » M. le président De-
velle rappelle qu'autrefois il eut, lui-même, l'occa-

sion de soulever un débat de ce genre, à l'époque où

le père de M. le baron de Benoist était vice-prési-
dent du conseil général, et que la question préalable
ne fut pas soulevée. Après ces explications, M. Go-
dart déclare retirer sa proposition.

M. Poincaré et tous les représentants de la Meuse

étant opposés à la loi sur les associations, il est

hors de doute que la commission des vœux adopte-
ra la proposition du baron de Benoist.

Morbihan. Le conseil général a émis le vœu

que le Sénat rejette le projet de loi sur les associa-

tions adopté par la Chambre.

Pas-de-Calais. Le conseil a voté la création

d'un réseau téléphonique départemental, prenant à

la charge du département la ligne Arras-Paris;

quant au réseau interurbain, reliant les sous-préfec-
tures, les villes intéressées et le département sup-

porteront par moitié l'avance à faire par l'Etat.

Le conseil a émis le vœu que l'initiative parle-
mentaire ne puisse proposer de dépense nouvelle

sans indiquer de recettes correspondantes, et que
de larges économies budgétaires soient pratiquées

par le Parlement.

d' indem-Le conseil a encore voté le principe d'une indem-

nité de remboursement de frais de déplacement des

conseillers généraux lors des sessions annuelles.

Seine-Inférieure. Dans le discours par le-

quel il a ouvert la session, le président, M. Emile

Ferry, a rappelé, en une étude documentée et fort

intéressante, les origines des conseils généraux.

Après avoir énuméré les incidents départemen-
taux survenus dans l'intersession, M. Ferry a rap-
pelé, dans une péroraison applaudie, les événements
d'ordre plus général accomplis depuis la session

d'août

Si nous jetons les yeux sur ce qui s'est produit en
dehors du département, nous constatons la fin de cette
mémorable Exposition universelle qui a brillamment
clôturé le dix-neuvième siècle, et vous me permettrez
de ne pas passer us silence cet inoubliable banquet
du 22 septembre 1900, où les maires des communes de
France vinrent dans un enthousiaste et patriotique
élan acclamer la République. (Applaudissements.)

Ces jours derniers encore, la visite du respecté chef
de l'Etat à Nice et à Toulon a donné lieu à des fêtes

triomphales dans lesquelles le même sentiment natio-
nal s'est une fois de plus affirmé par des explosions de

sympathie, dont l'écho cesse à peine de retentir. (Nou-
veaux applaudissements.)

Vaucluse. Sur la proposition du docteur Bé-

raud, sénateur et conseiller général, le conseil, réuni
hors séance, a émis le vœu que le projet de loi sur

les associations soit voté par le Sénat dans un bref

délai, en repoussant les amendements Lhopiteau et

Perreau qui en modifient la portée,

»

CHRONIQUE ÉLECTORALE

Élection sénatoriale

Charente-Inférieure. M. Ernest Ricard, con-

seiller honoraire à la Cour d'appel de Paris, candi-

dat à l'élection sénatoriale du 28 avril, en rempla-
cement de M. Barbedette, républicain, décédé, envoie

aux électeurs sénatoriaux une seconde circulaire,
où il se déclare de nouveau un adversaire résolu

d-,i ministère.
Voici quelques passages de cette circulaire

J'insisterai seulement sur des idées, des principes es-

sentiels, la liberté individuelle, le droit à k propriété,
le droit à la liberté du travail, en un mot tout ce qui
est la grande tradition de la Révolution française, de
la démocratie elle-même en butte en ce moment aux

entreprises d'une démagogie infiniment danj,jreuse.
La liberté individuelle, messieurs, c'est le droit, sous

le contrôle de la loi, d'être le maître chez soi; chacun
est juge de l'usage qu'il importe à son intérêt de faire
de cette liberté. Pas plus qu'il n'est permis à un indu-
striel de contraindre un ouvrier à travailler chez lui,
pas plus il n'est possible que des ouvriers imposent un
des leurs à cet industriel. Et cependant c'est ce que
des Italiens à Marseille prétendent, avec la tolérance
du ministère, imposer à des industriels français.

La libéré du travail, c'est le droit pour chacun de
travailler ou d, ne rien faire suivant qu'il le juge à

propos, et cependant c'est cette obligation de ne rien

i

l'on sache; et jamais la salle du Nouveau-Théâ-

tre ne fut pleine à ce point. Pas un fauteuil ne

restait vide; on se pressait dans les promenoirs;
on s'entassait sur les marches des escaliers; la

parole légendaire « on a refusé du monde, »

était devenue véridique; nombre de gens ont

dû s'en retourne"1 sans trouver de billets et les

contrôleurs accablés s'écriaient qu'ils n'avaient

jamais vu ça». Ce spectacle ne m'a point fait

lie peine. D'abord nous voyons avec complai-
sance les événements qui nous donnent raison

puis, nos chefs d'orchestre se trouveront peut-
être encouragés par là à nous infliger moins de

Crépuscules, de Siegfrieds, de Tristans ou de

Rheingolds, et à essayer parfois d'autre chose

deBeethoven pour commencer, et de Bach, de

Rameau ou de Lulli. On a mis vingt ans à faire

l'éducation wagnérienne du public si l'on

s'occupait un peu de son éducation musicale?

L'heure est opportune les applaudissements
enthousiastes qui ont accueilli les quatre mor-

ceaux de la Neuvième en semblent la preuve.

Cet enthousiasme de fort heureux augure

était d'ailleurs aidé par une interprétation

d'une perfection peu commune. M. Chevil-

lard a pris autant de soin pour la Sym-

phonie avec chœurs qne si elle était de Wag-

gner et son effort n'a pas été vain. Je ne yeux

point comparer l'exécution d'hier à celle, uni-

que, prodigieuse, sublime, que dirigea na-

guère M. Richter au Châtelet, et dont la

beauté fut telle, qu'elle demeure dans la mé-

moire des musiciens comme une des deux plus

grandes sensations qu'ait jamais données l'in-

terprétation par l'orchestre Hermann Lévi

dans
Parsifal,

Hans Richter dans la Neu-

vième, voila des souvenirs auxquels rien ne

peut s'égaler. Mais, ces souvenirs écartés, il est

juste de proclamer que nulle interprétation

française de la Symphonie avec chœurs n'ap-

procha de celle que nous devons à M. Che-

villard. L'intelligence musicale et la perfec-

tion matérielle y sont pareilles c'est d'une

clarté lumineuse, d'une justesse dans les mou-

vements et les nuances, d'une mesure, d'un

équilibre, d'une exacte pondération dans la so-

norité, qui sont simplement admirables. Ce

n'est point à M. Chevillard qu'il arrive de dé-

truire l'unité d'un morceau par des contrastes

trop fréquents,
ni de prêter à des contre-sujets

une illégitime importance. Non* tout vient à sa

faire quand on est entouré de paresseux que le mini-*
stère prétend par une loi, son chef-d'œuvre, imposer
au mépris de la liberté. Et c'est cette liberté, mes-
sieurs, que, tous les jours, des grèves, favorisées par
le cabinet actuel, mettent en danger.

C'est ainsi que j'ai toujours défini et compris les ti-i
bertés.

m.

LE RECENSEMENT

On a, depuis ce matin, quelques renseignements

précis sur les résultats du recensement à Paris. Ils

concernent les 9°,15e et 17° arrondissements; voici les

chiffres que nous avons recueillis

Dans le 9° arrondissement, le chiffre de la popula-
tion, qui était de 119,985 en 1896; est en 1901 de

120,842, soit une augmentation de 857 habitants.

Le 15° arrondissement, qui comptait 133,288 habi-

tants, en a maintenant152,099. Augmentation 18,811.
Le 17' arrondissement enfin, qui comptait 182,071

habitants, en a 199,388. Augmentation 17,267.
Dans la banlieue de Paris, le dépouillement des

bulletins est plus qu'à demi terminé. La plupart des

grandes communes ont bénéficié d'une augmenta-
tion importante du nombre de leurs habitants. On

en jugera par les chiffres du tableau suivant qui

permettent de comparer les résultats des deux re-

censements de 1896 et de 1901.

POPULATION TOTALE

COMMUNES En 1901 En 1896 BUTÉBENCE

Alfortville.>iiv«vfr. 15.838 11.634 + 4.204-

Antony :ft. 3.123 2.533 + 580

Aubervilliers.«• 31.094 27.283 + 3.811

Asnières.£ ï 30.404 24.317 + 6.087

Bondy •# ~i 6.358 4.457 +• 1.901

Bonneuil.v.fï 674 622 + 52

Bagnolet .fi 8.799 7.116 + 1.683

Clichy .>& 39.205 33.895 + 5.310

Colombes.Î£ 23.213 16.835 + 6.378

Châtillon 3.03:3 3.096 64

Choisy-le-Roi .«. 11.590 9.909 + 1.681

La Courneuve. 2.202 1.789 + 413

Drancy 1.247 1.096 -*• 151

Epinay. 3.352 2.860 + 492

Fontenay-aux-Roses. 3.385 3.343 + 42

Fontenay-sous-Bois. 9.289 7.220 + 2.069

Issy 16.639 14.031 + 2.608

Ivry 27.614 24.969 + 2.645

Levallois.». 58.062 47.764 +10-298

Montreuil. 31.331 27.005 + 4.326

Noisy-le-Sec. 1. 9.543 8.105 + 1-438

Neuilly 37.555 32.714 + 4.841

Nanterre ï 14.140 12.000 + 2.140

Le Perreux. 10.031 8.390 + 1.641

Pantin. 29.404 25.586 + 3.818

Romainville.. ï 2.958 2.408 + 550

Saint-Denis 59.541 54.441 + 5.100

Saint-Mândô 15.412 13.371 + 2.041

Saint-Maurice. 7.324 6.927 + 397

Saint-Ouen. 35.097 30.515 + 4.582

Sceaux. 4.479 3.926 -K 553

Suresnes 11.353 9.097 + 2.256

\anves 10.857 8.778 + 2.079

Vincennes. 30.336 27.450 + 2.886

Villemonble 6113 4.901 + 1.212

Voici, en outre, pour quelques communes où Ife

dépouillement
n'est pas encore entièrement ter-

miné, les résultats approximatifs du recensement

A Boulogne, il y avait, en 1896, 37,000 habitants.
Sauf rectification possible, il y en a maintenant

43,500. Augmentation, 6,500.
A Charenton, l'augmentation serait de 1,200 habi-

tants (18,000 en 1901, contre 16,811 en 1896).
A Saint-Maur, le chiffre de la population aurait

passé de 20,500 à 23,000. Augmentation, 2,500.

De province, nos correspondants nous envoient

les renseignements suivants:

A Lorient, la population qui était en 1896 de 36,83C
est maintenant de 39,951. Augmentation 3,117.

A Chalon-sur-Saône, l'augmentation est de 2,747
habitants (26,288 en 1876, 29,035 en 1901).

A Mâcon, elle n'est que de 47 habitants 18,675
contre 18,628.

•

A Autun, elle est de 216 habitants 15,759 contre

15,543.
Au Creusot, le chiffre est le même à peu près qu'en

1896 30,541 habitants.

A Chinon, la population
a diminué de 168 habi-c

tants elle n'est
plus

actuellement que de 6,019.
A Aix, diminution également il n'y a plus que

28,460 habitants contre 28,913 en 1876.

A Pbntivy, la population a augmenté de 67 habi-

tants, (9,359 au lieu de 9,292). L'arrondissement, da

Pontivy tout entier compte 1,997 habitants de plus

qu'en 1896.

A la Ciotat, enfin, on ne compte plus que 11, 396
habitants au lieu de 12,697; diminution 301.

o®~a.m~c~a

NOUVELLES DU JOUR

On mande de Nice que le roi des Belges a rendu

visite, hier dans la soirée, à lord Salisbury, dont la

villa est voisine du domaine habité par le roi Léo-

pold.
Lord Salisbury restera à Beaulieu encore une

quinzaine de jours. ••

M. Demagny, secrétaire général du ministère da

l'intérieur, et Mme Demagny sont partis, hier soir,

pour l'Italie. Ils rejoindront vendredi à Venise le

président du conseil.

Le ministre du commerce vient de prendre un ar-

rêté modifiant les conditions d'admission dans les

écoles nationales professionnelles.
Aux termes de cet arrêté ces épreuves sont iden-

tiques pour toute la France. Elles ont lieu dans la

première quinzaine du mois d'août, le même jour et

aux mêmes heures, au chef-lieu du département et

au siège de chacune des écoles nationales profes-
sionnelles d'Armentières, de Vierzon et de Voiron,
sous la surveillance d'une commission nommée par
le préfet.

On mande de Marseille

L'Union des chambres syndicales internationales

ouvrières a décidé l'exclusion des syndicats fran-

çais.
Cette mesure soulève les protestations du syndi-

cat français des ouvriers des ports et docks, qui
adresse aux journaux une lettre qui conclut

ainsi

Le syndicat proteste contre l'acte arbitraire commis

par l'Union des chambres syndicales internationales

qui exclut de son sein toutes les corporations qui h'ont

pas le titre international et qui sont exclusivement

françaises.
Nous prenons acte et nous sollicitons de tous les

syndicats français un peu d'énergie et de dévouement

pour créer aussi l'union et mieux que cela la fédération
des chambres syndicales françaises.

Le ministère des affaires étrangères fait reproduire
au Journal officiel l'avis officiel suivant paru dans

la London Gazette du 9 avril 1901.

Foreign office, le 8 avril 1901.

Par les présentes, il est porté à la connaissance du

public que le marquis de Lansdowne K. G., premier
secrétaire d'Etat de Sa Majesté pour les affaires

étrangères, a nommé "une commission ayant pour but
d'examiner les demandes d'indemnités quiont été faites

place, à son plan on entend tout ce que l'on

doit entendre; mais l'accessoire ne cache point

l'essentiel l'un et l'autre gardent leurs rangs
le scherzo en particulier a été à cet égard vérita-

blement merveilleux. M, Chevillard ne cède

point non plus, comme en notre Conservatoire,
où l'interprétation de la. Neuvième est la plus
fausse qui se puisse rêver, au point du précieux
et du fini il ne. rapetisse pas Beethoven, il ne

fait point de son œuvre un bibelot d'étagère;
c'est vraiment la Symphonie avec chœurs qu'il

évoque devant nous. Les chefs d'orchestre alle-

mands que l'on convie au Vaudeville feront sage-
ment de pousser jusqu'au Nouveau-Théâtre ils

y prendront d'utiles leçons; le chef d'orchestre

français-n'en a pas à prendre d'eux. C'est une

des moralités que l'on peut tirer des concerts de

cette semaine. Et voici l'autre que M. Chevil-

tard prépare, pour la saison prochaine,une exécu-

lion de la Messe en ré. Lui seul est capable de le

faire. Et, puisqu'il le peut, il le doit.

PIERRE Lalo..

P. -S. L'organisateur des concerts du Vau-î

deville se plaint, dans une lettre au directeur du

Temps, que j'aie paru « mettre en doute son bon

goût et sa bonne foi » en écrivant que le premier

chef d'orchestre de la cour et de l'Opéra do

Berlin était M. Richard Strauss, et non point

M. Karl Muck. « Je tiens à votre disposition,

dit-il, une lettre de M. Karl Muck contenant des

notes biographiques destinées à la publication

dans les programmes et où il est dit: « Je suis

d'après mon contrat, premier chef d'orchestre

de l'Opéra à Berlin ». Personne ne peut me re-

procher d'avoir fait autour de mon entreprise
une publicité autre que les annonces obliga-

toires, voulant laisser à chacun des chefs

d'orchestre que j'avais invité à diriger les

concerts symphoniques d'établir à Paris

au moins après avoir été entendu le rang

et la réputation qu'il mérite. » Renseignements

pris, M. Karl Muck a droit au titre de premier
chef d'orchestre. Mais ce titre de pure forme ne

répond à aucune réalité et ne fait point du tout

qu'il soit en effet le premier le premier, c'est

M. Richard Strauss. M. Karl Muck tient le se-

cond rang, par la fonction aussi bien que par lr

talent. Et c'est tout ce que j'avais voulu dire.

S. I»n"*
w


